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Objet : Mise à disposition d'un garage au profit 
de M. 

DÉCISION 

DU PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l'article L3211-2, 

Vu la délibération du Conseil départemental du 1er juillet 2021, relative à l'élection de 
M. Christophe de BALORRE à la présidence du Conseil départemental de l'Orne,

Vu la délibération du 1 er juillet 2021, portant délégation au Président du Conseil départemental pour 
décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze 
ans, 

Vu la convention du 13 juin 2022 pour la mise à disposition à titre précaire d'un garage sis dans une 
grange au 1 avenue Quakenbrück à Alençon, arrivant à échéance au 31 décembre 2022, 

Vu la demande de renouvellement de la convention de M., 

Considérant que le garage, situé dans une grange, n'est pas utilisé par les services du Département, 

DECIDE 

Article 1 er : d'autoriser la mise à disposition, à titre précaire, d'un garage situé au 1 avenue 
Quakenbrück à Alençon (61000), au profit de M., pour une surface d'environ 36 m2, à compter du 
1er janvier 2023, pour une durée d'un an, qui s'achèvera au plus tard le 31 décembre 2023. 

Article 2 : Cette convention d'occupation à titre précaire, est consentie moyennant le 
versement d'une redevance de 30 € par mois, soit 90 € par trimestre. 
Elle sera versée par trimestre à terme échu, sur émission de titres de recettes par le Département. 

Toute correspondance doit être adressée de manière impersonnelle à Monsieur le Président du Conseil départemental de l'Orne 
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